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Du bon usage du registre Santé et Sécurité au Travail

En matière de santé et de sécurité au travail, un registre doit être mis en place dans les
établissements publics.
 Chaque agent·e a la possibilité d'y inscrire toutes les observations et toues les suggestions
qu'elle/il juge opportun de formuler dans le domaine de la prévention des risques
professionnels et de l'amélioration des conditions de travail.

Retrouvez ci-dessous quelques éléments pratiques pour remplir ce registre.
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